
Les kinésithérapeutes libéraux 
d’Île-de-France

et l’HAD

Enquête proposée en septembre 2014 par questionnaire en ligne à 
3.500 kinésithérapeutes libéraux d’Île-de-France
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Les femmes sont proportionnellement moins nombreuses que 
les hommes à avoir travaillé avec l’HAD. 

Cela est certainement à rapprocher de la crainte de la prise en 
charge de patients trop lourds
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14,2 % des répondants ne font pas de visite à domicile
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La moyenne par kinésithérapeute est de 2,6 patients/an
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pour vous,

Autres (à votre avis, avec un patient en HAD)
contrainte avec les autres intervenants
difficile de coordonner les horaires avec le reste de l'equipe qui change tout le temps
faible honoraire+fatigue
honoraires jamais réglés
il faut une bonne organisation entre les différents intervenants
La coordination des soins avec les différents intervenants n'est pas très facile.
la situation se gate quand des décompensation arrivent
Le tarif sécu n'est pas adapté compte tenu du temps necessaire pour la prise en charge de ces patients
manque de communication
Meilleure prise en soins globale
modalités administratives pénibles car pas de possibilités d'utiliser la carte vitale ce qui simplifierait les choses.
On est fliqué par santé service qui fait des enquêtes pour bien vérifier que l'on est bien venu a domicile le soir après 20h
pas d'avis puisque pas d'expérience
PAS DE DOMICILE DANS MON EXERCICE
Pas possibilité carte vitale
probleme de planing avec autres intervenants
temps de déplacement et indemnité de déplacement ridicule
une structure supplementaire qui n'apporte rien sinon des complications administratives
Zone très sous‐dotée=complexité de venir à domicile

La faiblesse des honoraires est fréquemment citée

Les difficultés de coordination avec le reste de l’équipe 
soignante arrivent en tête des reproches exprimés
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Les freins à la collaboration avec l’HAD sont clairement établis : 
la complexité administrative est le premier, tant dans l’esprit de 
ceux qui n’ont jamais travaillé avec l’HAD que pour ceux ayant 

eu l’occasion de le faire
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À noter que la notion de lourdeur de prise en charge est 
importante chez ceux (surtout les femmes) n’ayant jamais 

collaboré avec l’HAD. Elle s’estompe chez ceux l’ayant déjà fait
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selon l’organisme,
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Les notions de 
complexité 

administrative et de 
délais de règlement trop 

longs sont surtout 
relevées pour l’AP-HP et 
Santé Service, beaucoup 

moins pour la Croix 
Saint Simon.

Ces freins sont quasi 
inexistants dans les 
autres organismes 

d’HAD cités.

La lourdeur 
administrative serait-elle 
en rapport avec la taille 

de la structure ?
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L’impossibilité de 
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dépassements 
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surtout Paris, les Hauts-
de-Seine et les Yvelines


